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Nous avons été très productif cet été avec le projet Histoire de nos fa-
milles (un article dans le présent numéro présente un suivi des activités), 
lõorganisation de trois conf®rences, lõindexation de nos documents de la 
biblioth¯que g®n®alogique afin dõen faciliter la recherche, la visite de lõ®glise 
Sainte-Ang®lique incluant lõexposition des ïuvres de Joseph Saint-Charles, 
et notre participation au Rendez-vous des arts de Papineauville. 
 
Des conférences appréciées 

Le 18 juillet 2019, nous avons débuté cette série estivale de conférences 
avec la pr®sentation de Pierre Louis Lapointe sur lõIndustrie forestière de 
Thurso. La présentation fut appuyée par de nombreuses photographies 
in®dites de lõ®volution de cette industrie. Le contenu de lõexpos®, clair et 
pr®cis, a permis de d®montrer lõexpertise de M. Lapointe dans la ma´trise 
des connaissances historiques de lõhistoire de cette partie de la Petite-
Nation.  

Le 8 août 2019, Jean-Guy Paquin est venu partager avec nous les récentes 
découvertes de ses recherches qui font suite au Pays de Canard Blanc et Au 
pays des Weskarinis, ainsi que le dernier volet dõun livre en cours dõ®criture, 
Un endroit appelé la Petite-Nation. M. Paquin a pr®sent® lõhistoire du territoire 
avant et pendant les Papineau et a fait des liens avec de récentes décou-
vertes archéologiques. 

Le 22 août 2019, Raymond Ouimet est venu nous entretenir de récits 
d'amour et de situations humoristiques avec nos ancêtres. Ainsi, l'histoire 
n'est pas faite que de sujets politiques et de guerres, mais aussi de rapports, 
de relations humaines qui relèvent parfois du divertissement. 
 
Indexation des documents de la bibliothèque 

Le Comit® culturel de Papineauville a b®n®fici® dõune subvention f®d®rale, 
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Le moulin seigneurial de Papineauville,  

rue Duquette, vers 1928. 
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Emplois dõ®t® Canada. Une jeune ®tudiante de Plaisance, Jeanne Rieux, a 
®t® recrut®e pour ses services ¨ lõ®glise et au CGPN. Elle a permis au 
Centre dõenrichir le catalogue en indexant les documents de la salle de re-
cherche des noms de famille quõon peut retrouver dans les livres de fa-
milles, de biographies, et dõautres ouvrages g®n®alogiques. 
 
Viste de lõ®glise Ste-Angélique de Papineauville et Exposition 
dõïuvres de Joseph Saint-Charles 

Pendant tout lõ®t®, des visites guid®es ont eu lieu pour d®couvrir l'architec-
ture int®rieure et ext®rieure de lõ®glise Sainte-Angélique. Les visiteurs ont 
aussi b®n®fici® de lõexposition dõïuvres du peintre Joseph Saint-Charles 
pour admirer les peintures qui ornent les murs de lõ®glise et des reproduc-
tions dõïuvres que lõon retrouve ¨ dõautres endroits au Qu®bec.  
 
Participation au Rendez-vous des arts de Papineauville 

Le CGPN a tenu un kiosque avec le Comité du patrimoine lors du Rendez-
vous des arts. Nous y avons présenté nos services, le projet Histoire de 
nos familles qui a piqué la curiosité de bien des gens, la vente de réper-
toires usagés que nous avons en double exemplaire, et le circuit patrimonial 
en carriole, de la ferme Villeneuve. Plus de 140 personnes ont participé à 
ce circuit offert gratuitement par le Comité culturel de Papineauville. 
 
Le projet de soutien au traitement de nos archives avec BAnQ 

La direction générale des Archives nationales de Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec (BAnQ) a reçu au début de juillet notre demande 
dõaide financi¯re pr®sent®e dans le cadre du programme Soutien au traite-
ment des archives pour lõexercice financier 2019-2020. Le Comité natio-
nal dõ®valuation des demandes dõaide financi¯re se rencontrera dõici le mois 
dõoctobre et, apr¯s plusieurs ®tapes de validation, nous devrions recevoir 
une réponse vers la fin du mois de novembre. 
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Bienvenue aux bénévoles! 

 
Le Comité culturel de Papi-
neauville, un OBNL qui 
regroupe, les arts, la culture, 
le patrimoine et la généalo-
gie, mise sur le bénévolat 
pour assurer son fonction-
nement et pour offrir des 
activités intéressantes.  
 
Présentement nous sommes 
à la recherche de bénévoles 
pour assurer lõassistance aux 
chercheurs en généalogie.  
 
Une formation et un ac-
compagnement seront don-
nés aux bénévoles intéres-
sés.  
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Le CGPN offre des services  
de recherche et de traduction 
dõactes ¨ des prix tr¯s comp®titifs.  

Informez-vous auprès  
du représentant du CGPN! 
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Le projet Histoires de nos familles propose de faire connaître les secrets 
de la généalogie aux gens qui sont curieux de découvrir le passé de leurs 
ancêtres arrivés dans la région de la Petite-Nation, dans lõOutaouais ou ail-
leurs.  
 
En sõappuyant sur les recensements de la seigneurie de la Petite-Nation de 
1825 et de 1842, les premi¯res familles ¨ sõinstaller dans la seigneurie sont 
reconstitu®es ¨ lõaide des bases de donn®es Drouin, du Programme de re-
cherche en démographie historique (PRDH), du recueil généalogique Les 
défricheurs de la Petite-Nation, ainsi que lõouvrage Histoire de Monte-
bello. Dans les premiers recensements, on retrouve le chef de famille ac-
compagn® dõun certain nombre de personnes faisant partie de sa famille, ou 
dõautres ®tant domestiques ou engag®s selon des cat®gories dõ©ge pour cha-
cun des membres de la famille. 
 
ë ce jour, nous avons reconstitu® et mis en ligne sur Ancestry, sur lõArbre 
des familles de la Petite-Nation , 11 des 80 familles apparaissant dans le 
recensement de 1825. Lõacc¯s gratuit ¨ cet arbre est expliqu® un peu plus 
loin dans ce numéro du bulletin. 
 
Liste des patronymes figurant dans les recensements de 1825 et 1842 : 
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Patronymes 1825 1842 

Clément 
Beaudry 
Charlebois 
Thomas dit  
Tranchemontagne  
Thivierge 
Gauthier 
Sabourin 
Charron 
Lamirande 
Major 
Miville dit  
Deschênes 
Cole 
Vaillancourt 
Côté 
Rochon 
Baldwin 
Robinson 
Barraught 
Stephens 
Cooke 
Hughs 

X 
X 
X 
 

X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
 

X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 

X 
X 
X 
 

X 
X 
X 
X 
X 
 

X 
 
 

X 
X 
X 
 

X 
 
 
 

X 
X 
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Enett 
Sauvé 
Jolicoeur 
Sarrasin 
Dallaire 
Prévost/Provost 
Langlois 
Lacharité 
Janeau 
Beauvais 
Foucault 
Tassé 
Miner 
St-Pierre 
Goyé 
Couillard 
Carrière 
Cadieux 
Pépin 
Labranche 
Racicot 
Brulé 
Lacoste 

X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 

 
X 
 

X 
X 
X 
 
 
 

X 
X 
X 
X 
 

X 
X 
X 
 
 
 

X 
X 
X 
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Lécuyer 
Tremblay 
Arcand 
Morin 
Léger 
Robitaille 
Booth 
Hews/Hayes 
Schryer 
Herrimann 
Papineau 
Frappier 
St-Denis dit  
Birabin 
Migneron 
Verché 
Cummings 
Hillman 
Robillard 
Maille 
Fisette 
Racine 
Lepage 

X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
 

X 
X 
X 
X 
X 

 
X 
 

X 
X 
X 
 

X 
X 
 

X 
X 
 

X 
 
 

X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 



Une fois les données de leur recherche compilées, les chercheurs pourront 
°tre assist®s dans la r®daction dõun court article sur le r®sultat de leurs d®-
couvertes. Déjà, six projets de recherche ont débuté : les Proulx, les Ber-
nard, les Lavergne, les Lamothe, les Schryer et les Frappier. Les gens inté-
ress®es par ce projet dõassistance ¨ la d®couverte de leurs anc°tres provien-
nent de St-André-Avellin, de Gatineau, de Bonfield (Ontario) et du Michi-
gan (États-Unis). Si vous souhaitez recevoir de lõaide pour d®couvrir vos 
anc°tres, consultez le responsable du CGPN. Cõest gratuit pour nos 
membres. Les frais dõadh®sion pour devenir membre sont seulement de 
25 $ par année pour 2019.  

п 
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Patronymes 1825 1842 

Guilbeau 
Groleau / Groslot 
Lamothe 
Allison 
Lesage 
Dumas 
Dumarteau 
Foret 
Normand 
Joubert 
Grant 
Turpin 
Gravelle 
Fortin 
Thibodeau 
Beautron 
Dupuis 
Bérubé 
Giroux 
Ladouceur 
Lamperon 
Chalifoux 
McDole 
Latreille 
Laughan 
Riley 
Clermon 
McKay 
Vadnais 
Sommier 
Farret 

 X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
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Quimby 
Vincent 
Giguère 
Jenks 
Flyn 
Juteau 
Martel / Martelle 
Laroche 
Marcotte 
Ranger 
Emery 
Arpin 
Turgeon 
Bertrand 
Tardif 
Rivet 
Roy 
Dillon 
Egan 
Quévillon 
Desjardins 
Nau / Naut / 
Naud 
Dagenais 
McLean 
Ball 
Ogleby 
Lacasse 
Célerier 
Routier 
Liscomb 

 X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
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Kiernan 
Payment 
St-Julien 
Lavoie 
Labelle 
Rhulé 
Bélisle 
Chauvin 
Gouin 
Ménard 
Leduc 
Turonne 
Parent 
Dumanthet 
Lamoureux 
OõBrien 
Newman 
Knapp 
Tétro / Tétreault 
Smith 
Tucker 
Corcoran / Hag-
garty 
Cayé / Caillé 
Trépanier 
Nadon 
Tayfer / Taillefer 
Winters 
Corregan 
Legris 
Leroy 

 X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
X 
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Depuis 2006, Ancestry.ca « fait partie du r®seau dõAncestry.com inc., la 
plus grande source de données généalogiques en ligne au monde. An-
cestry met à profit les informations trouvées dans les arbres généalo-
giques, les documents historiques, ainsi que l'ADN pour aider les gens à 
acquérir un nouveau niveau de compréhension par rapport à leur vie. An-
cestry compte plus de 2 millions d'abonnés payants à travers ses princi-
paux sites Ancestry et 2 millions d'échantillons d'ADN dans la base de 
donn®es AncestryDNA. Depuis 1996, plus de 18 milliards dõarchives ont 
été ajoutées et les utilisateurs ont créé plus de 80 millions d'arbres gé-
néalogiques sur le site Ancestry.ca et ses sites internationaux affiliés. »1 
 
Le CGPN a choisi le portail Ancestry.ca pour offrir un accès privilégié 
aux membres ¨ lõArbre des familles de la Petite-Nation . Cet arbre 
généalogique est en constante évolution et est actuellement accessible 
sur Ancestry.ca. Les membres en règle du CGPN auront accès aux don-
nées du projet Histoire de nos familles ¨ lõaide dõun code dõactivation. 
Toutefois, il faut au pr®alable °tre membre dõAncestry.ca. Vous pouvez 
créer un compte gratuitement avec Ancestry.ca. Toutefois, pour effec-
tuer des recherches sur ce site, il vous faudra choisir un abonnement. 
 
Après avoir ouvert une session Ancestry.ca, activez votre code dõactiva-
tion que vous aurez reçu par courriel et une fenêtre Ancestry.ca sõouvrira 
sur Sélectionnez une personne souche pour cet arbre généalogique. 
En inscrivant un nom de famille, vous verrez une liste apparaître et vous 
pourrez choisir un individu. En confirmant votre choix, vous arriverez 
dans lõArbre des familles de la Petite-Nation . En haut à droite, vous 
pouvez faire une recherche dõindividus. En tant quõinvit®, vous pourrez 
voir et ajouter des commentaires, mais vous ne pourrez pas ajouter ou 
modifier de données dans cet arbre, ni voir les informations de personnes 
encore en vie. Lõadministrateur peut vous attribuer un r¹le de collabora-
teur qui peut voir et ajouter des commentaires, des photos et des histoires 
à un arbre généalogique, mais il ne peut pas supprimer ou modifier le 
contenu de lõarbre, ou voir automatiquement les personnes en vie. Lõad-
ministrateur peut aussi vous attribuer un r¹le dõ®diteur qui peut voir et 
ajouter des personnes, des documents, des commentaires, des photos et 
des histoires à un arbre généalogique; il peut également supprimer et mo-
difier le contenu de lõarbre, et automatiquement voir les personnes en vie. 
 
Si vous êtes intéressé à contribuer au projet Histoire de nos familles, 
communiquez avec Alain Faubert, responsable du CGPN. 
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1 Selon le site BAnQ, http://www.banq.qc.ca/a_propos_banq/salle_de_presse/
communiques_de_presse/communique.html?c_id=143526cc-6c74-4bcc-b905-
515fb692204a, consulté le 29 août 2019. 
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http://www.banq.qc.ca/a_propos_banq/salle_de_presse/communiques_de_presse/communique.html?c_id=143526cc-6c74-4bcc-b905-515fb692204a
http://www.banq.qc.ca/a_propos_banq/salle_de_presse/communiques_de_presse/communique.html?c_id=143526cc-6c74-4bcc-b905-515fb692204a
http://www.banq.qc.ca/a_propos_banq/salle_de_presse/communiques_de_presse/communique.html?c_id=143526cc-6c74-4bcc-b905-515fb692204a
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Hyacinthe Proulx dit Clément, le père 
 
Le père de Felix, Hyacinthe Proulx dit Clément, fils de Jean-Baptiste et de 
Marie Eugénie Daoust, et né le 30 août 1791, épouse le 2 mai 1814 à Sainte-
Geneviève Rose Bonne, née le 17 février 1792, aussi à Sainte-Geneviève, et 
fille de Michel Beaune dit Lafranchise et Marie Agathe Lagimodière.  

Le couple sõest ®tabli ¨ lõċle Bizard, au nord de la paroisse Sainte-Geneviève. 
Selon un acte enregistré le 20 avril 1814 par le notaire Louis Thibaudeau, 
soit un mois avant le mariage du couple, Michel Beaune fit une donation à 
sa fille Rose de la terre n° 64, située du côté nord-ouest de lõ´le (voir le Plan 
terrier de Pierre Foretier de 1807).  

De cette union, huit enfants ont été répertoriés : 

1. Hyacinthe Proulx est né le 28 janvier 1815, et est baptisé le lendemain, à 
Sainte-Geneviève. 

2. Arsène Proulx dit Clément est né le 19 février 1816, et est baptisé à 
Saint-Eustache; il est décédé le 29 octobre 1907, à Maniwaki.  

3. Felix Proulx dit Clément est né et baptisé le 15 avril 1817, à Sainte-
Geneviève; il est décédé le 3 mai 1864, à Ripon.  

4. Louis Moïse Proulx est né le 5 janvier 1819 et est baptisé le lendemain à 
Sainte-Geneviève.  

5. Gabriel Guillaume Proulx est né et est baptisé le 1er octobre 1820, à 
Sainte-Geneviève. 

6. Marie Rose Proulx est née le 8 juin 1822 et est baptisée le lendemain à 
Sainte-Geneviève.  

7. Zo® Proulx est n®e le 4 mars 1824, ¨ lõċle Bizard, et est baptis®e le 
même jour à Sainte-Geneviève.  

8. Eustache Proulx est né et est baptisé le 13 novembre 1825, à Sainte-
Geneviève.  

 
Ce serait sur cette terre de lõċle Bizard que la famille aurait v®cu pr¯s de 
18 ans. Selon le recensement gouvernemental de 1831, la famille de 
11 personnes occupe une terre de 60 arpents dont 55 sont en culture; cette 
année-là, la production a été de 65 minots de blé, 20 minots de pois, 
164 minots dõavoine et 100 minots de pommes de terre. Le cheptel com-
prend 10 bêtes à cornes, 3 chevaux, 8 moutons et 10 porcs.  

Lõann®e suivante, le 5 novembre 1832, le notaire C. Berthelot enregistre une 
vente par Hyacinthe Proulx à Jean-Baptiste Sauv® dit Laplante. A lõ©ge de 
41 ans, Hyacinthe a donc vendu sa propri®t® et quitt® lõċle Bizard avec sa 
femme et ses huit enfants âgés de 5 à 17 ans. Au décès de ce Jean-Baptiste 
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Pourquoi sõabonner au CCP? 

 
Le Centre de généalogie de la 

Petite-Nation (CGPN) offre la 

possibilité d'un abonnement 

annuel avec le Comité culturel 

de Papineauville afin de bénéfi-

cier des ressources et des ser-

vices offerts par les bénévoles 

du CGPN, du Patrimoine et du 

Rendez-vous des arts. La cotisa-

tion annuelle est de 25 $ pour 

2019. 

 

Les membres ont un accès gra-

tuit aux bases de données du 

centre dont le PRDH,  le 

groupe BMS2000, les bases de 

données de l'Institut Drouin, 

ainsi qu'Ancestry. 

 

Avec ces avantages, l'accompa-

gnement de nos bénévoles dans 

vos recherches afin de vous 

guider est également gratuit. De 

plus, vous bénéficiez de confé-

rences gratuites et d'un accès 

privilégié au blogue et au bulle-

tin mensuel sur le site Web du 

CGPN. 

 

Si vous souhaitez qu'un membre 

du CGPN effectue pour vous 

des recherches sur votre famille, 

informez-vous auprès du res-

ponsable du centre, M. Alain 

Faubert, afin de connaître la 

tarification. 
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Sauvé dit Laplante, le notaire Berthelot signe, le 13 août 1834, le 
« testament de Jean-Baptiste Sauvé dit Laplante fils qui lègue à Jérémie 
Sauv® dit Laplante, son fils [terre nÁ 64] : Terre du nord de lõ´le Bizard de 
3 arpents sur 20 arpents, tenant devant au lac des Deux Montagnes, der-
ri¯re partie ¨ la veuve Joseph Th®oret et partie ¨ Joseph Joly, dõun c¹t® ¨ 
Toussaint Th®oret et de lõautre ¨ Luc Martin, avec maison, grange et autres 
bâtiments; des conditions sont émises : somme encore due à Hyacinthe 
Proulx dit Clément selon contrat de vente de 1832-11-05 ci-dessus; six 
cent livres à chacun de ses frères Joseph et Olivier Sauvé dit Laplante. »17   

Il est difficile de savoir pourquoi Hyacinthe a vendu sa terre. On sait quõau 
XIX e si¯cle, beaucoup dõenfants mouraient en bas ©ge. Lõ®pid®mie de cho-
l®ra de juin 1832, ¨ Qu®bec, puis ¨ Montr®al, nõaura pas ®pargn® Sainte-
Geneviève et les environs. Dès juillet, on trouve des actes de sépultures 
mentionnant la cause du décès, soit le choléra. Cette année-là, on compte 
dans la paroisse 108 morts, adultes et enfants. 

En consultant les actes de baptême, mariage et sépulture des enfants, il est 
possible de retracer lõitin®raire parcouru par la famille. Au mariage de leur 
fils Arsène, alors âgé de 25 ans, avec Olive Goyer dit Bélisle le 
18 novembre 1841 à Saint-Jean-Baptiste de L'Orignal, il est dit que lõ®poux 
résidait à Hawkesbury. Puis au mariage de leur fils Gabriel (Guillaume), 
alors âgé de 23 ans le 26 septembre 1843, avec Odille Goyer dit Bélisle, 
dans la même paroisse, il est mentionné que les parents résident à 
Hawkesbury. Toutefois, au mariage de leur fille Rose, alors âgée de 22 ans, 
le 16 avril 1844 avec Amable Trudeau, à Saint-André-dõArgenteuil, les pa-
rents résidaient à Chatham (la municipalité de Brownsburg-Chatham est 
situ®e sur la rive nord de lõOutaouais, ¨ la hauteur de Hawkesbury). Puis 
au mariage de leur fils Moïse, alors âgé de 23 ans, le 29 octobre 1844 avec 
Angélique Robinson, à Sainte-Madeleine de Rigaud, les parents résidaient 
à Hawkesbury. Au mariage de leur fille Zoé, alors âgée de 21 ans, le 
28 juillet 1845, avec Joseph Joannis dit Depocas, à Saint-André-Est dõAr-
genteuil, les parents résidaient à Chatham. 

Ainsi, en 1832, Hyacinthe quitte lõċle Bizard pour sõ®tablir soit ¨ Chatham, 
au nord de Saint-André-Est dõArgenteuil, soit ¨ Hawkesbury. Or, un acte 
de négociation et vente a été enregistré le 3 mars 1835 sous les minutes du 
notaire Michel-Gaspard Thibaudière de LaRonde (no 2176, Bargain + sale 
by H Proulx unto J McKarricker). Hyacinthe Proulx et Marie Rose Beaulne 
résident alors à Saint-Benoit. Ils ont négocié avec John McKarricker, fer-
mier, une terre dõune acre de front donnant sur le Chemin du Roi sur 
3 acres de profondeurs donnant d'un côté sur la côte Saint-Vincent et de 
l'autre la portion de terre des vendeurs, située à Saint-Benoit et acquise de 
Stanislas Chorette en date du 29 décembre 1832. La vente de cette terre 
s'élève alors à 2000 livres équivalent à 333 dollars un shilling et huit 
pences. Ce montant est déduit d'un montant initialement versé de 100 dol-

17 Chaîne des titres terre n° 64 (devenue n° 131 du cadastre de 1874), recherche et résumé 
des actes par Éliane Labastrou, version du 1er août 2016.   



у 

lars d'Espagne. Le montant restant de la transaction de 233 dollars un shil-
ling et huit pences sera étalé sur 7 ans au montant annuel de 33 dollars un 
shilling et huit pences. De plus, un autre acte de vente et transport a été 
enregistré le 17 mars 1838 sous les minutes du notaire Michel-Gaspard 
Thibaudière de LaRonde (3417) à Saint-Sauveur. Cet acte indique la vente 
par Hyacinthe Proulx dõun lopin de terre ¨ son fils F®lix. Dans ce m°me 
acte, il est mentionné de qui Hyacinthe a acheté cette terre située au dit lieu 
de la Paroisse Saint Hermas / faisant partie d'une terre maintenant en possession des 
dits vendeurs / de la contenance d'un demi arpent de large, sur le  Chemin du Roî, à 
prendre de la ligne qui sépare le terrein du nommé John McKarricker où il joint d'un 
coté d'avec la propriété qu'occupe actuellement les dits vendeurs, sur deux arpents de 
profondeur, joignant pardevant le dit Chemin du Roî parderrière et de l'autre coté aux 
dits vendeurs sans aucun bâtiment dessus construit. Ainsi que le tout se comporte et 
étend de toutes parts circonstances et dépendances que le dit acquéreur a dit bien savoir 
et connaître pour l'avoir vu et visité et dont il est content et satisfait, sans aucune réserve 
par les dits vendeurs aux quels le dit lopin de terre appartient pour l'avoir acquis avec 
plus grande étendue de terre de Stanislaus Choret, par acte reçu devant maître Ignace 
Raizenne et son confrère notaires en date du vingt sept décembre mil huit cent trente 
deux, dont les dits vendeurs permettent d'aider le dit acquéreur au besoin. Lõacte de 
vente du 27 décembre 1832 faisait partie du greffe du notaire Ignace 
Raizenne qui a été incendié en décembre 1837. 

Par la suite, il semble que la famille se soit d®plac®e en remontant lõOu-
taouais jusquõ¨ la Gatineau. En effet, au mariage de leur fils Felix, alors ©g® 
de 32 ans, le 20 août 1849, avec Olympe Labre à Sainte-Marthe de Vau-
dreuil, les parents Hyacinthe Proulx (cultivateur) et Rose Baulne sont de 
Masham, près de Wakefield. De plus, au mariage de leur fils Eustache, 
alors âgé de 25 ans, le 28 janvier 1850 avec Angélique Foucault, à Notre-
Dame-des-Sept-Douleurs de Grenville, les parents résidaient à La Pêche, 
sur la Gatineau. En 1840, fût fondée la mission Sainte-Cécile de La Pêche; 
puis d¯s lõ®rection du canton de Masham en 1850, on utilisa le nom du 
canton pour nommer la paroisse.18 

On retrouve, au recensement de Masham en 1861 Hyacinthe Proulx, far-
mer proprietor, et Marie Boon, tous deux âgés de 69 ans. De plus, on re-
trouve avec eux un certain Augustin Proulx, âgé de 11 ans, qui est dit 
étranger à la famille. Le second mariage de leur fils Arsène, le 16 mai 1864, 
avec Esther Normand, a eu lieu à Sainte-Cécile-de-Masham. 

Ensuite, on retrouve au recensement de Masham en 1871, Hyacinthe 
Proulx et son épouse, Marie, âgés tous deux de 79 ans. Ils habitent la 
même maison que la famille de leur fils Guillaume, cultivateur âgé de 
49 ans, et Audile (Adèle Goyer), son épouse, âgée de 42 ans, ainsi que leur 
gendre, Louis Maheu, cordonnier âgé de 24 ans, et son épouse Harlène 
19 ans, qui vivent avec la famille. 
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18 LEGROS, Hector (prêtre), Histoire de La Pêche et Masham, Ste-Cécile de La-

Pêche (Masham) 1830-1966, 1966.  



ф 

Hyacinthe est décédé le 21 décembre 1876 à Gracefield et la cérémonie de 
sépulture a eu lieu le 23 décembre 1876 à La Visitation de Gracefield. 
Rose est décédée le 12 novembre 1881, à Gracefield également et la céré-
monie de s®pulture a eu lieu le lendemain ¨ lõ®glise du village.  

 
Felix Proulx dit Cl®ment, de lõċle Bizard, en passant par Newton, 
puis Rigaud, jusquõ¨ Ripon 
 
Felix Proulx aura v®cu son enfance ¨ lõċle Bizard jusquõ¨ lõ©ge de 15 ans 
puisquõen 1832, son p¯re vendit la terre pour aller sõ®tablir ¨ Saint-
Hermas, près de Chatham, du côté nord de la rivière des Outaouais, à la 
hauteur dõHawkesbury.  

Le 17 mars 1838, son père lui vend un lopin de sa terre. Il réside alors 
avec ses parents. Vers la fin des années 1830, Felix a probablement été 
tenté par les chantiers au nord-ouest du canton de Newton puisquõ¨ son 
mariage en 1849, il résidait dans cette localité. Ce canton, situé au sud-
ouest de Sainte-Marthe de Vaudreuil, connaît depuis les années 1820 un 
boom démographique : des £cossais du comt® de Glengarry sõinstallent ¨ 
lõextr®mit® sud-ouest du canton, quõon nommera P®veril; ç vers le m°me 
temps, les jeunes gens de Vaudreuil entament la forêt du côté nord-ouest. 
Ils se construisent des petites huttes ou cabanes qui leur servent de de-
meures. Leurs provisions consistent en un peu de farine, de lard et le pro-
duit de leur chasse. Leur occupation principale est dõabattre des arbres, de 
les r®duire en cendres et dõen tirer de la potasse. Leur existence semble 
être ignorée du reste des hommes. Bientôt, quelques amis viennent les 
rejoindre, des familles enti¯res sõy transportent et en peu dõann®es, la po-
pulation devient assez considérable pour faire donner à leur coin de can-
ton le nom de Grand-Chantier petit village qui sõ®tend depuis le premier 
rang jusquõau troisi¯me rang sur une largeur variable ne d®passant pas une 
trentaine dõarpents ayant pour centre cette lisi¯re de terre ajout®e en 1811 
au canton de Newton et déversant un peu de chaque côté. Ste-Marthe et 
Ste-Anne-De-Prescott en font partie. Ce coin est appelé Mongenais un 

peu plus tard. On peut y compter jusquõ¨ une cin-
quantaine de maisons bâties sans aucun souci de 
lõarchitecture. »19 Cõest probablement ¨ Newton que 
Felix rencontra son futur beau-frère, Joseph Joa-
nisse Depocas, qui ®pousa sa sïur Zo® Proulx en 
1845 à Saint-Andr® dõArgenteuil; on retrouvera ce 
Joseph Joanisse et son épouse au recensement de 
Newton, en 1851. De plus, cõest aussi ¨ Newton que 
Felix rencontra la famille Decïur : David et Luce 
Decïur seront les parrain et marraine de sa fille 
Virginie, baptisée en 1852 à Sainte-Madeleine de 
Rigaud.  

Situation de Sainte-Justine-de-Newton 

dans la MRC de Vaudreuil-

Soulanges. 

19 Livre souvenir de Sainte-Justine-de-Newton 1855-1980, Le Comité central des fêtes du 
125e anniversaire.  
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Felix ®pouse, ¨ lõ©ge de 32 ans, le 20 août 1849, à Sainte-Marthe de Vau-
dreuil, Olympe Labre, âgée de 16 ans, née le 25 mars 1833, à Rigaud, fille 
dõHyacinthe et Cl®otilde Cloph®e S®guin. Voici le texte de lõacte : Le vingt 
août mil huit cent quarante neuf après la publication de trois bans de mariage faite au 
prône de nos messes paroissiales entre Felix Proulx de Newton menuisier fils majeur de 
Hyacinthe Proulx cultivateur et de Rose Baulne de Masham d'une part, et Olympe 
Labre fille mineure de Hyacinthe Labre cultivateur et de Cloffé Séguin de Rigaud, 
d'autre [part] pareille publication ayant ®t® faite ¨ Rigaud, et ne sõ®tant d®couvert au-
cun empêchement au dit mariage auquel les parents respectifs ont consenti nous curé 
soussigné [5 mots illisibles] curé de Rigaud avons reçu leur mutuel consentement de 
mariage et leur avons donné la bénédiction nuptiale en présence de Emery Chevrier 
servant de p¯re ¨ lõ®poux et Joseph Joannis beau fr¯re de lõ®poux de Hyacinthe Labre 
p¯re de lõ®pouse de Leocadie Labre mere de lõ®pouse qui ainsi que les ®poux nõont su 
signer. Martineau, ptre. 

Sept enfants ont ®t® r®pertori®s de lõunion de F®lix Proulx et Olympe 
Labre : 

1. Marie Auxilie Proulx, née et baptisée le 1er juin 1850, à Sainte-
Madeleine de Rigaud : Le premier Juin mil huit cent cinquante par Nous 
Prêtre soussigné a été baptisée Marie Auxilie née le même jour du légitime mariage 
de Felix Proulx, cultivateur et d'Olympe Labre, de cette paroisse. Le parrain a été 
Hyacinthe Labre et la marraine Zoé Proulx qui ainsi que le père présent ont dé-
claré ne savoir signer. S.P. Desautels, ptre. La marraine, Zoé Proulx, comme 
nous lõavons vu, est la sïur de Felix; elle avait ®pous® Joseph Joannis 
Depocas le 28 juillet 1845 à Saint-Andr® dõArgenteuil. Ce Joseph 
Joannisse figurait dans le recensement de Newton en 1851 : Joseph 
Joanisse, cultivateur, originaire de Grand-Brulé, a alors 45 ans et Zoé 
Proulx, originaire de l'Île Bizard, en a 28. Puis on retrouve Auxilie au 
recensement de Ripon, en 1851 : elle a alors un an. On la retrouve à 
nouveau au recensement de Ripon en 1861 : Oxille a alors 10 ans. Elle 
sõest mari®e le 29 mai 1869 ¨ lõ®glise Saint-Casimir, à Ripon, avec Ju-
lien Brayer dit Saint-Pierre (les parents ne sont pas mentionnés dans 
lõacte). 
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2. Virginie Proulx, née le 17 février 1852 et baptisée à Sainte-Madeleine de 
Rigaud : Le dix huit février mil huit cent cinquante deux Nous Prêtre Soussigné 
avons baptisé Virginie née hier matin du Légitime mariage de Felix Proulx cultiva-
teur de cette paroisse et d'Olympe Labre. Parrain David Decïur, marraine Luce 
Decïur qui ont d®clar® ne savoir signer. Le p¯re a sign®. Felix Proulx, Jos. Seguin, 
ptre. Les Decïur sont de Newton. Puis on retrouve Virginie au recen-
sement de Ripon en 1861 : Mary (certainement Virginie) a alors 8 ans. 
Elle sõest mari®e le 17 juin 1872, ¨ lõ®glise Saint-Casimir, à Ripon, avec 
Cléophas Legault, fils de Jacques et Adélaïde Leblanc. 

3. Dolphus Proulx, né en 1853 ou 1854, à Rigaud. Aucune trace de lui 
dans les registres de la paroisse Sainte-Madeleine, qui sont en mauvais 
état. On le retrouve au recensement de Ripon en 1861 : il a alors 7 ans. 

4. Rose de Lima (Delima) Proulx dit Clément, née le 1er juin 1856, à Ri-
pon, et baptisée à Saint-André-Avellin, le même jour : Le premier juin mil 
huit cent cinquante six nous soussigné curé avons baptisé Rose de Lima née le même 
jour du mariage légitime de Felix Proulx menuisier et de Olympe Labre de cette 
paroisse. Le parrain a été Damase Lague et la marraine Flavie Labre qui ont dé-
claré ne savoir signer. Le père a signé avec nous. Felix Proulx, J. David. On la 
retrouve au recensement de Ripon en 1861 : Délima a alors 4 ans et est 
dite originaire de Saint-André-Avellin. Au recensement dõOttawa, dans 
Victoria Wards (les Plaines LeBreton) en 1871, on retrouve Delima 
Clement, une couturière de 17 ans, qui vit avec la famille dõAug. Fau-
teux, journalier de 44 ans et son épouse Matilda, 37 ans, ainsi que leurs 
trois enfants. Elle sõest mari®e le 17 ao¾t 1879, ¨ lõ©ge de 22 ans, ¨ la 
basilique Notre-Dame dõOttawa, avec Georges Marion, ©g® de 23 ans, 
fils de Louis et Julie Lebel. Georges est né le 6 octobre 1855 (mais on 
lit1854 sur la stèle funéraire). On retrouve le couple au recensement 
dõOttawa en 1881 : Georges a alors 24 ans et Délima, 23; leur fils Na-
poléon a 3 mois. On trouve également dans ce recensement la mère de 
Georges, Julie Marion, veuve, qui a alors 55 ans, ainsi que ses frères 
Louis, 23 ans, et Nelson, 16 ans. La famille était à Saint-André-Avellin 
en 1891 : Georges a alors 35 ans et Délima 33. Puis ils sont à Ottawa 
en 1901 : Georges a alors 45 ans et Délima 40. Ils ont ensuite habité à 
Hull puisquõon les retrouve au recensement en 1911 : George a alors 56 
ans et Délima, 53. On les retrouve de nouveau en 1921 au recensement 
de Hull : Geo, ouvrier, a alors 66 ans, et Délima en a 64. Délima est 
d®c®d®e en 1930, ¨ lõ©ge de 73 ans, à Hull; elle a été inhumée en 1930, 
au cimetière Notre-Dame de Hull. Georges est d®c®d® en 1932, ¨ lõ©ge 
de 77 ans, à Hull. 

5. Rose Proulx, née en 1858 à Ripon et baptisée à Saint-André-Avellin. 
On la retrouve au recensement de Ripon en 1861 : Rose a alors 3 ans. 
Elle sõest mari®e le 28 avril 1881 ¨ lõ®glise Saint-Casimir de Ripon avec 
Alfred Rochon, fils de Moïse et Angèle Proulx, né en 1858. 

6. Napoléon Proulx, né le 2 août 1861, à Ripon, et baptisé le lendemain, à 
lõ®glise de Saint-André-Avellin. Le texte du registre se lit ainsi : Le trois 
août mil huit cent soixante et un, nous curé soussigné avons baptisé Joseph Napo-
léon né le deux du courant du légitime mariage de Felix Proulx meunier domicilié à 
Ripon et Olympe Labre. Le parrain a été Benjamin Ouimet cultivateur et la mar-
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raine Marie St-Denis qui, ainsi que le père, ont déclaré ne savoir signer. C. Guil-
laume, ptre. Il sõest mari® avec une dispense du quatri¯me degr® de con-
sanguinit®, le 22 ao¾t 1882, ¨ lõ®glise Saint-André-Avellin, avec Suzanne 
£milia Denis, fille dõAntoine Narcisse et Henriette Dion. 

7. Joseph Adrien Clément dit Proulx, né le 28 septembre 1863, à Ripon, et 
baptisé à Saint-André-Avellin. Il sõest mari® v.1883 avec Pomela Saint-
Denis, probablement ¨ Hull. Il est d®c®d® ¨ lõ©ge de 24 ans le 
21 novembre 1887, selon les registres de Notre-Dame-de-Grâce de 
Hull. 

 

Le couple sõ®tablit ¨ Rigaud, cohabitant ou vivant pr¯s des parents 
dõOlympe, selon le recensement de Rigaud en 1851. Effectivement, on y 
retrouve Hyacinthe Labre, cultivateur originaire de Rigaud, 50 ans, avec son 
épouse Cléophé Séguin, 43 ans, ainsi que leurs enfants Flavie (8 ans) et Rose 
(7 ans). Avec la famille dõHyacinthe, il y a celle de son gendre, Felix Proulx, 
menuisier originaire de Sainte-Geneviève, âgé de 33 ans, et son épouse 
Olympe Labre, originaire de Rigaud, âgée de 18 ans, ainsi que leur fille 
Auxilie, ©g®e dõun an. Cõest ¨ ce moment quõHyacinthe Labre c¯de sa pro-
priété à son gendre; un acte de cession par H. Labre à F. Proulx a été prépa-
ré le 13 mars 1850 par le notaire Martin Georges Baret (no 238). 

Le frère de Cléophée Séguin et belle-mère de Félix, Hubert Séguin, obtient 
une concession à Ripon le 23 mars 1852, préparée par le notaire Martin 
Georges Baret. Au recensement de Ripon, en 1851, on retrouve Hubert 
Séguin, cultivateur âgé de 63 ans, son épouse Mad Hubert Séguin, 48 ans, 
ainsi que leurs enfants Damase (22 ans), Appoline (16 ans) et Olemine Da-
vis (9 ans). Cõest ¨ cette ®poque que Hyacinthe Labre et Cl®oph®e S®guin 
vendent leur terre de Rigaud pour aller sõ®tablir ¨ Ripon. Le 3 août 1853, 
Hyacinthe Labre vend sa terre de Rigaud à Jean Baptiste Vachon (notaire 
Clet Raizenne, nos 1213 et 1216). Par la suite, on le voit sõinstaller sur la terre 
de son beau-frère Hubert Séguin. 

Le 25 novembre 1853, trois actes consécutifs ont été enregistrés par le no-
taire Théophile-Romual Bergeron, du district judiciaire de Montréal (nos 55-
56-57) sur des transactions concernant Félix Proulx.  

Lõacte no 55 traite de la vente ¨ F®lix Proulx dõun lopin de terre situ® au sud 
de la côte Sainte-Madeleine à Rigaud par Hyacinthe Labre, son beau-père. 
Cette terre fait partie du lot 28 côté est d'icelle, contenant le dit lopin de terre un 
arpent de front sur vingt cinq arpents de profondeur tenant par devant au chemin de base 
par derrière au (a été biffé terrain non) continuations appartenant à Jean Baptiste 
Vachon, d'un côté à Moïse Major et de l'autre côté aux dits vendeurs avec une maison et 
une boutique dessus construites. Ainsi que le tout se poursuit et comporte circonstances et 
dépendances que le dit acquéreur a dit bien savoir et connaitre pour l'avoir vu et visité en 
est content et satisfait auquels vendeurs le dit terrein et la dite terre dont il fait partie ap-
partiennent en jouissance et en usufruit pendant leur vie Durant seulement suivant un 
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certain acte de donation que le Sieur Jean Baptiste Labre et Dame Françoise Cholette, 
son épouse, père (je est rayé) et mère du dit Sr comparant, lui ont consenti devant Me 
Alex Raizenne et confrère Notaire en date des jour et an y contenus. Cette terre ap-
partenait auparavant aux grands-parents dõOlympe Labre, ®pouse de F®lix 
Proulx. Cette terre fut vendue pour le prix et somme de dix huit livres, cour 
actuel de cette Province que les dits vendeurs reconnaissent avoir eu et reçu du dit acqué-
reur dès avant ces présentes, en sont contens et satisfaits et lui donnent bonne et valable 
quittance générale et finale. 

Lõacte no 56 concerne une dette envers Jean Baptiste Mongenais, Ecuier, 
Membre du Parlement Provincial, demeurant en la dite paroisse de Ste Magdeleine de 
Rigaud, à ce présent et acceptant créancier : une somme de cinquante livres, cours actuel 
de cette Province pour valeur reçue ce jour dont (la dite Dame dites est rayé) dits 
débiteurs disent être contens et satisfaits laquelle somme de cinquante livres, susdit 
cours, les dits débiteurs ont promis et promettent conjointement et solidairement payer 
au dit Sr créancier ou au porteur des présentes en deux paimens égaux de chacun vingt 
cinq livres, même cours, le premier desquels deviendra dû et échu dans le cours du mois 
d'Octobre l'année prochaine et le second aussi en Octobre de l'année suivante que l'an 
comptera mil huit cent cinquante cinq, termes préfix à peine sc. avec intérêt à compter 
de ce jour. En garantie, F®lix soumet un terrain quõil poss¯de ¨ Newton in-
cluant les moulins à scie. De son côté, Olympe soumet la terre familiale 
que le couple vient dõacqu®rir le jour m°me. De plus, certainement pour 
aider son gendre dans ses projets, Hypolithe Labre intervient dans la tran-
saction et s'est volontairement rendu et constitué caution des dits débiteurs envers le 
dit Sr créancier pour la susdite somme de cinquante livres susdit cours actuel, et s'est 
obligé solidairement avec eux lui seul pour le tout, au paiment de la dite somme dans le 
temps ci-dessus marqué, faisant son propre fait de la dite dette, comme principal débi-
teur et seul obligé. 

Le troisième acte no 57 concerne lõachat de la partie de son associ®, Joseph 
Despocas dit Joannisse, de la terre de Newton comprenant le moulin à 
scie. Premièrement : tous les droits, jouissances et prétentions qu'il a ou peut avoir (a 
été rayé : sur un lopin de terre en commun avec le dit Sr Félix Proulx), sur 
un lopin de terre situé dans le dit Township de Newton de la contenance d'un arpent en 
superficie, qui devra s'étendre (a été rayé : d'un moulin à scie touchant au dit 
terrein) depuis et à partir d'une distance de dix huit pieds de la maison du dit vendeur 
en largeur jusqu'à la ligne qui borne le terrein de Frs Xavier Jeannot, et sur la profon-
deur la distance qu'il faudra depuis et à partir d'un moulin à scie jusqu'à la profondeur 
qu'il faudra pour farmer la superficie du dit arpent. deuxièment tous les droits, jouis-
sances et prétentions qu'il a ou peut avoir en un certain moulin (renvoi indique : à 
scie) situé dans le dit Township de Newton, sur une petite rivière, tenant au terrein ci-
dessus cédé, et que le dit Sr vendeur tient et possède en commun avec le dit Sr acqué-
reur, se désistant en conséquence de tout ce qui peut lui appartenir comme commun avec 
le dit Sr acquéreur dans le susdit moulin et de tout ce qui peut y avoir rapport, et nom-
mément d'une des scies dudit moulin autre que celle actuellement y employé, de la conte-
nance le dit moulin à scie de quarante pieds sur trente avec ses planchers tel qu'ils s'y 
trouvent aujourd'hui. Ainsi que le tout se poursuit et comporte circonstances et dépen-
dances que le dit acquéreur a dit bien savoir et connaître pour l'avoir vu et visité en est 
content et satisfait auquel vendeur le dit terrein appartient en jouissance comme l'ayant 
eu de Bruneau Jeannot fils. La vente a été conclue pour et moyennant le prix et somme 
de cinquante livres, cours actuel de cette Province que le dit vendeur reconnait avoir eu et 
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reçu ce jour du dit acquéreur en est content et satisfait et (est rayé : en don) lui 
en donne bonne et valable quittance générale et finale. 

Le 3 janvier 1855, Félix Proulx, alors résidant de Rigaud, vend à Ben-
jamin et Gédéon Cardinal, résidants de Newton, un lopin de terre situé 
dans le dit Township de Newton, de la contenance d'un arpent en superficie 
s'étendant en largeur depuis et à partir de dix huit pieds de la maison connue 
comme appartenante à Joseph Despocas dit Joanis et actuellement occupé par Jo-
seph Dufresne, (a été rayé : et en profondeur) jusqu'à la ligne de François 
Xier Jeannot, et en profondeur depuis le moulin à scie jusqu'à la distance néces-
saire pour pour farmer la superficie du dit terrein. Deuxièmement tous les droits, 
jouissances et prétentions qu'il a ou peut avoir dans le susdit moulin à scie qui 
tient au terrein ci-dessus, duquel il se dessaisit ainsi que de tout ce qui peut y 
avoir rapport (a été rayé : au dit moulin). La transaction est fait pour et 
moyennant la somme de soixante quinze Louis, cours actuel de cette Province que 
le dit vendeur reconnait avoir reçue ce jour des dits acquéreurs dont quittance géné-
rale et finale (notaire Théophile-Romual Bergeron, no 188).  

Comme Felix, plusieurs familles quittent leur r®gion pour aller sõ®ta-
blir l¨ o½ il y a des terres disponibles. Cõest ainsi que, peu avant 1850, 
lõoncle par alliance de Felix, Hubert S®guin, fr¯re de sa belle-mère, 
Cloph®e S®guin, sõinstalle, avec sa femme et ses trois enfants, au bord 
de la rivière Petite-Nation. Il a squatté des terres, plus tard les lots 32 
et 33, juste en haut des actuelles chutes ¨ Joubert, comme dõautres 
avant lui : on trouve dans le rang IV, Louis Brazeau, sur le lot 30, 
Antoine Dicaire, sur le lot 38, et Noël Neveu, sur le lot 41. Cet Hu-
bert Séguin a épousé le 16 octobre 1820 à Sainte-Madeleine de Ri-
gaud, Jos¯phe Sabourin, fille dõAndr® et Magdeleine Brasseur; plus 
tard, son fils, Damase Séguin, prendra en charge le lot 32 alors que 
son père, Hubert Séguin, gardera le lot 33. Le beau-fr¯re dõHubert 
S®guin, Andr® Sabourin fils, sõest ®tabli peu avant 1861 sur le lot 38 
du rang IV qui était occupé précédemment par Antoine Dicaire, 
v.1852. Le fr¯re dõAndr® Sabourin, Antoine, occupe le lot 35; le fils 
de ce dernier, également nommé Antoine, occupe le lot 34, tandis 
que son gendre, Antoine Saint-Denis, ®poux dõEulalie Sabourin, oc-
cupe le lot 36.  

Ces colons devaient se rendre à la petite chapelle de Saint-André-
Avellin, construite en 1849, pour les cérémonies de baptême, de ma-
riage et de sépulture. Le village Saint-André-Avellin a été érigé en 
paroisse en 1851. Toutefois, pour moudre le grain et scier le bois, il 
fallait se rendre au moulin seigneurial, celui construit [en 1822] et placé 
en aval de la "Prairie des Castors", près de l'étang du même nom.20 Lõ®tang 
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20 Histoire de Montebello 1815-1928, Abbé Michel Chamberland, Imprimerie des 
Sourds-Muets, 1929.  
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des Castors est le ruisseau qui coule sous lõactuelle rue Duquette, ¨ Papi-
neauville. On y retrouve encore aujourdõhui lõancienne maison du meunier. 
Au recensement de Montebello, en 1851, on retrouve dans la seigneurie 
deux moulins à farine et deux scieries. 

On a donc une bonne idée des raisons qui ont motivé Felix à accepter de 
suivre ses beaux-parents pour aller sõinstaller sur une ´le de la rivi¯re Petite-
Nation. Compte tenu des dates de naissance de ses enfants, on peut penser 
que Felix, sa femme et ses trois enfants sont arrivés là peu avant 1856, 
puisque la 4e enfant, Délima, est baptisée à Saint-André-Avellin le 1er juin 
1856. Les deux premières filles sont nées et ont été baptisées à 
Sainte-Madeleine de Rigaud. Aucune trace toutefois de leur fils 
Dolphis, qui serait né v.1854 à Rigaud. La généalogiste Yvette Sé-
guin-Thériault précise : « Il y amène son épouse Olympe Labre, fille 
de Hyacinthe Labre et de Cléophée Séguin dit Ladéroute et ses 
trois enfants : Auxile, Marie et Delphis. La partie de lõ´le quõils oc-
cupent fait partie du lot no 31 du rang 4 du canton. Le jeune mé-
nage a de toute ®vidence ®t® encourag® ¨ venir sõinstaller ¨ cet en-
droit par la famille dõOlympe Labre dont les parents poss®daient 
une partie de terrain voisin de lõ´le et le lot no 32 appartenait à nul 
autre que Hubert Séguin dit Ladéroute, frère de Cléophée. »21 Étant 
menuisier, Felix a probablement vu le potentiel du d®bit dõeau ¨ 
cette hauteur de la rivière Petite-Nation. Dans son Mémoire sur la 
paroisse Saint-Casimir publié en 1895), le Père Alexis Bartigieux 
écrit : Vers 1856 arriva ¨ Ripon le p¯re Felix Proulx. Il sõ®tablit sur lõ´le 
traversée par la ligne de séparation entre le Canton de Ripon et la Seigneurie 
Petite Nation. Il profite du magnifique pouvoir d'eau pour y bâtir un moulin à 
farine. Les colons donnent des corv®es pour organiser lõ®cluse et dresser la char-
pente du moulin. Les colons de la Côte Saint-Pierre se font un chemin pour venir au 
moulin et les colons de Ripon profitent de ce chemin pour sortir et aller ¨ lõ®tranger. 
Quelle heureuse amélioration ce moulin à farine va procurer aux colons du Township! 
M. Proulx est tellement encouragé avec son moulin à farine, en 1860, il pense bâtir un 
moulin ¨ scie. Il y r®ussira gr©ce ¨ son ®nergie et ¨ lõaide des colons. 

 

21 SÉGUIN-THÉRIAULT, Yvette, Les familles pionnières de Ripon,  site Internet du Co-
mité du patrimoine de Ripon, selon http://www.patrimoineripon.com/
patrimoine_familial.html. Consulté en septembre 2017.  

22 SOUCY, François-Régis, À la recherche des familles pionnières : recensement de 1851, article 
paru dans Lõ£cho des montagnes, bulletin du Comité du patrimoine de Ripon, avril 2011, 
vol. 2, no 1, p. 12.  

Premières installations, v.1852, sur la rive ouest 

de la rivière de la Petite-Nation, dans le rang iv. 

On reconna´t lõ´le sur la rivi¯re Petite-Nation 

(partie encerclée).22 

http://www.patrimoineripon.com/patrimoine_familial.html
http://www.patrimoineripon.com/patrimoine_familial.html
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Samedi 28 septembre 2019 

à compter de 11 h  

¨ lõ®glise Sainte-Angélique de Papineauville 



мт 

Venez appr®cier les belles ïuvres dõart que constituent lõarchitec-
ture, les d®corations et les peintures de lõ®glise Sainte-Angélique de 
Papineauville! 

Les artistes et bâtisseurs célèbres de leur époque, Casimir Saint-
Jean (architecte), Toussaint-Xénophon Renaud (décorateur et 
peintre) et Joseph Saint-Charles (portraitiste et peintre), ont signé 
de leurs magnifiques apports esth®tiques cette ïuvre patrimoniale 
remarquable. 

Un diaporama sera présenté, mettant en valeur les parcours artis-
tiques, les concepts et les techniques employées par les artistes. 

Des interprétations des éléments décoratifs de l'église seront of-
fertes afin que le public puisse approfondir son appréciation de la 
beauté des lieux. 

On présentera aussi une exposition de reproductions dõïuvres de 
Joseph Saint-Charles, peintre et portraitiste qui a contribué au dé-
cor de l'®glise par huit ïuvres peintes, dont les pi¯ces sont tir®es 
de collections du Musée national des beaux-arts du Québec et du 
Centre de recherche en civilisation canadienne-française de l'Uni-
versité d'Ottawa.  

Un léger goûter sera offert gratuitement, dans la salle Saint-Louis 
(sacristie de lõ®glise), suite ¨ la pr®sentation. 

Stationnement gratuit, adjacent à l'église. 

 

Bienvenue à tous! 
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La seigneurie est un système basé sur la féodalité française et reposant 
sur deux pratiques essentielles :  
¶ la distribution des terres et,  
¶ l'union verticale de tous les habitants d'un même royaume, du souve-

rain aux humbles serfs. 
Au sommet de la pyramide sociale française, on trouve le roi et les 
princes de sang royal, auxquels une aristocratie de grands propriétaires 
terriens (les seigneurs) rend hommage et promet fidélité moyennant des 
concessions (fief); les seigneurs sont, eux-mêmes, des suzerains de petits 
propriétaires à qui ils ont concédé une partie de leur seigneurie en fiefs. 

En Nouvelle-France, la hiérarchie féodale suit le même principe. La 
Compagnie des Cent-Associés, vassale du roi, est, à l'origine, propriétaire 
de tout le territoire qu'elle distribue à des seigneurs qui formeront une 
aristocratie terrienne locale calquée sur celle de la France; le seigneur 
morcelle son domaine, se réserve une enclave de 800 m sur le fleuve ou 
sur la rivière, puis redistribue à des censitaires les terres de part et d'autre, 
par lots perpendiculaires au fleuve ou à la rivière mesurant plus ou moins 
3 arpents de front sur 30 arpents de profondeur; toutes les terres don-
nant sur le fleuve étant concédées, un chemin est aménagé à leur autre 
extrémité, permettant ainsi un second rang de concessions; les censitaires 
sont des vassaux liés à leur seigneur par différentes obligations dont le 
cens, la rente, la banalité et la corvée. 

La première concession de terre selon ce régime est faite en 1623 à Louis 
Hébert; son application est généralisée par l'intendant Talon. 

La Nouvelle-France était dirigée par un gouverneur nommé par le roi de 
France; elle comprenait trois divisions administratives seigneuriales, cha-
cune dirigée à son tour par un gouverneur : Québec, Trois-Rivières et 
Montréal. Le gouverneur de la Nouvelle-France, en plus d'avoir autorité 
sur les gouverneurs de Trois-Rivières et de Montréal, administrait la divi-
sion administrative seigneuriale de Québec. 

Au moment de la conquête, la Nouvelle-France comptait 220 seigneuries 
dont 110 dans la division administrative seigneuriale de Québec, 36 dans 
la division administrative seigneuriale de Trois-Rivières et 74 dans la divi-
sion administrative seigneuriale de Montréal. 

Le régime seigneurial est aboli le 18 décembre 1854 par une loi de la 
Chambre d'assemblée du Canada-Uni, L'Acte pour l'abolition des droits 
et devoirs seigneuriaux dans le Bas-Canada; le censitaire devient alors 
propriétaire de sa terre, et les cens, droits de banalité, droits de retrait et 
charges féodales ou seigneuriales sont remplacés par une rente constituée 
annuelle égale à 6 % de la valeur de la terre. En 1855, les municipalités 
remplacent les seigneuries. En 1929, il existait 242 seigneuries et environ 
60 000 censitaires qui devaient payer une rente annuelle. En 1935, le Par-
lement du Québec adopte la Loi abolissant les rentes seigneuriales en 
vertu de laquelle le gouvernement rachète les rentes constituées en rem-
boursant les créanciers. Après avoir établi la valeur des rentes consti-
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En France et en Nouvelle-France, le moulin banal, sous le droit seigneu-
rial, était le moulin où tous les censitaires ou sujets de la seigneurie 
étaient obligés de moudre leur grain. 

La banalité des moulins commença presque partout en France par le 
droit du plus fort. Le seigneur disait: la rivière, les moulins, le territoire, 
ceux qui lõhabitent, etc., sont ¨ moi. Jõai seul le droit de faire des r¯gle-
ments, en conséquence, je défends à mes censitaires de moudre leurs 
grains en dehors de ma seigneurie. 

En Nouvelle-France, les seigneurs furent plus modérés. Ils disaient à 
leurs censitaires : la construction dõun moulin co¾te cher, je ferai ces d®-
penses, mais, en retour, vous devrez moudre vos grains à mon moulin. 

Les lois donn¯rent ces droits au seigneur, cõest-à-dire quõelles en firent 
un privil¯ge en faveur du seigneur. Ici, les seigneurs nõabus¯rent jamais 
du droit de mouture. Au Canada, ce droit était fixé par Pacte de conces-
sion du seigneur à son censitaire, et le Conseil Souverain ou Supérieur, 
tout le long de son existence, cõest-à-dire de 1663 à 1759, contrôla sérieu-
sement le droit de mouture. Nous voyons très souvent des seigneurs 
condamn®s ¨ lõamende ou ¨ dõautres peines pour avoir n®glig® de tenir 
leurs moulins en bon ordre. Parfois même, des censitaires eurent la per-
mission de faire moudre leurs grains ¨ dõautres moulins parce que le 
moulin seigneurial nõ®tait pas en ordre. 

Ne croyons pas quõun seul seigneur de la Nouvelle-France ait été enrichi 
par son moulin banal. En France, o½ la construction et lõentretien des 
moulins co¾taient bien meilleur march® quõici, les seigneurs retiraient 
peut-être un certain revenu de ce privilège mais en Nouvelle-France, 
seuls les propriétaires de seigneuries très peuplées payaient leurs dé-
penses avec les revenus de leur moulin. 

ȣ ÅÔ ÕÎ ÍÏÕÌÉÎ ÓÅÉÇÎÅÕÒÉÁÌȢȢȢ 
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tuées, le gouvernement emprunta l'argent nécessaire à leur rachat en 1940, 
et les censitaires devinrent les débiteurs du gouvernement à qui ils devaient 
rembourser les rentes constituées en acquittant la somme totale le 11 no-
vembre 1940 ou en le faisant en 41 versements annuels à leur municipalité. 
C'est en 1974 que toutes les créances furent déclarées réglées. 

Crédits :  

Seigneuries et fiefs du Québec - Dossiers toponymiques, Serge Courville et Serge 
Labrecque, CELAT Université Laval à Québec (ULQ), 1988. 

Dictionnaire des parlementaires du Québec 1792-1992, direction de Suzanne Allaire et 
Dominique Johnson, Les Presses de l'Université Laval à Québec, 1993.  

Brève histoire du régime seigneurial (Benoit Grenier, Éditions du Boréal, 2012) 

Dõapr¯s J-Edmond Roy, Histoire de la 
seigneurie de Lauzon. 
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Dans le système féodal français, « les banalités sont des installations tech-
niques que le seigneur est tenu d'entretenir et de mettre à la disposition de 
tout habitant de la seigneurie. En contrepartie, les habitants de cette sei-
gneurie ne peuvent utiliser que ces installations seigneuriales, pour un prix 
qui est fixé par le seigneur. Ce sont des services publics. »1 La banalité 
existait depuis le début de la colonisation de la seigneurie de la Petite-
Nation vers 1805-1810, au Sault de la Chaudière, appelé aussi North-
Nation-Mills. 

En 1809, après avoir vendu la partie de terre nommée North Nation Mills 
avec la ferme, le moulin à scie et le moulin à farine à Robert Fletcher, un 
marchand de Boston, Joseph Papineau confiera la gestion de la seigneurie 
à son fils Denis-Benjamin, tout en lui prodiguant de nombreux conseils 
dans les lettres quõil lui ®crit.  

En 1817, Joseph Papineau vend à son fils aîné, Louis-Joseph, la seigneurie 
de la Petite-Nation.  En 1821-1822, Denis-Benjamin Papineau sõ®tablit sur 
une ferme pr¯s de lõ®tang de la ç Prairie des Castors », communément 
nommée Ferme de la Baie ou Ferme près le Moulin. 

Le nouveau seigneur de la Petite-Nation, Louis-Joseph Papineau construit 
¨ proximit® de la Ferme de la Baie, le nouveau moulin seigneurial ¨ lõen-
droit de la Réserve du moulin qui était identifiée dans le contrat lors de la 
vente par son père, Joseph Papineau.  

Cõest Fran­ois Parent, menuisier constructeur de moulin, qui en sera le 
ma´tre dõïuvre. Les fondations beaucoup plus solides que celles du Sault-
de-la-Chaudière, étaient faites de grosses pierres des champs, et les murs 
de planches de bois chaulées. Le mécanisme était actionné par une grande 
roue à aubes. En face du moulin, le seigneur fit construire, toujours en 
1821, une maison pour loger son meunier, Joseph Joubert père, et son 
®pouse Ang¯le Fortin. Plus tard cõest Joseph Joubert fils qui prendra la 
relève. Joseph Joubert fils épouse Marguerite Thomas en 1845; après le 
décès de cette dernière, il épouse Louise Beaudry en 1851. Il sera meunier 
jusquõ¨ la vente du moulin en 1868. 

Le régime seigneurial ayant été aboli en 1854, Louis-Joseph Papineau vend 
en 1868 le moulin à farine à Joseph-Anthime Lauzon, meunier et cultiva-
teur. Le nouveau propri®taire sõinstalle avec sa femme, Suzanne Perrier, 
leurs trois enfants et les parents dõAnthime dans la maison connue sous le 
nom de « Maison du Meunier è. Lors de lõachat du moulin, Anthime est 
meunier et cardeur avec son père, Joseph Lauzon, qui est âgé de 74 ans. 
D¯s lõacquisition, en 1868, on agrandit la maison dõenviron 22 pieds du 
côté est pour loger les parents, Joseph Lauzon et Julie Jammes dite Car-
rière. Le fils aîné de Joseph-Anthime, Joseph Hyacinthe Avila Lauzon, 
avait 3 ans à son arrivée en 1868. Il allait devenir le troisième propriétaire 

,Å -ÏÕÌÉÎ-3ÅÉÇÎÅÕÒÉÁÌ-0ÁÐÉÎÅÁÕ 
,Å ÍÏÕÌÉÎ ÂÁÎÁÌ ɉρψςς-ρωχωɊ 

1 Wikipedia, ƘǧǇǎΥκκŦǊΦƳΦǿƛƪƛǇŜŘƛŀΦƻǊƎκǿƛƪƛκ.ŀƴŀƭƛǘ҈/о҈!фψόŘǊƻƛǘψǎŜƛƎƴŜǳǊƛŀƭύ, 
consulté le 29 août 2019. 

© Claire Leblanc, Comité du patrimoine, 

Comité culturel de Papineauville (texte 

écrit en 2008 et réédité). 

https://fr.m.wikipedia.org/wiki/Banalit%C3%A9_(droit_seigneurial)


Page couverture du projet de recherche réali-
sé par Nicole Hébert, 1983. 
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du moulin à farine en 1891. Il héritera aussi de la maison. La famille Lauzon 
avait introduit au cours des années une turbine qui remplaça la grande roue 
à aube, et des rouleaux (cylindres) à la place des meules. 

Louis Boileau, fromager de Plantagenet, se porte acquéreur du moulin à 
farine, en 1906. Le moulin fut vendu avec la dam (chaussée) qui fournissait 
le pouvoir au moulin, mais sans la maison du meunier. 

En 1907, le moulin est vendu à la Papineauville Lumber Co. Ltd. Son prési-
dent et gérant était Théotime Bonhomme, commerçant de bois. Ses asso-
ciés étaient Henri Bourassa, membre du parlement, Henri Vincent, comp-
table, Samuel Lauzon, marchand (et fils dõAnthime) et S®raphin Bock, con-
tremaître. Théotime Bonhomme a participé activement au développement 
de Papineauville et de beaucoup dõautres municipalit®s gr©ce ¨ son g®nie 
créatif et son implication dans le milieu. Sous la gouverne de la famille Bon-
homme, plusieurs meuniers dõici ont travaill® ¨ la production de la farine, 
dont Avila Charbonneau, Salomon Dicaire, Edmond Dicaire et Claude For-
tier. Le moulin subit quelques transformations durant la période de la fa-
mille Bonhomme. Un hangar fut construit ¨ lõest du moulin. On y entrepo-
sait les sacs de grains. La machinerie suivit assez bien la vague du progrès 
puisquõon y installa lõ®lectricit® produite ¨ lõaide du barrage sur le ruisseau 
Saint-Amédée, près du moulin. On vendait la farine « Five Stars » à Mon-
tréal et à Ottawa. On produisait surtout de la moulange pour le bétail. 

Ce nõest quõen 1920, quõAvila Lauzon vend la maison du meunier ¨ Aquila 
Duquette. Et en 1970, cõest R®al Duquette, fils dõAquila, qui en devient le 
propri®taire. Aujourdõhui, cõest la petite-fille dõAquila qui en est propri®taire. 

Une industrie peu florissante et la demande d®croissante ont fait quõen 
1953, le moulin dû fermer ses portes. Il avait fonctionné pendant 131 ans 
sans interruption. Le 8 mai 1979, le moulin à farine était détruit. Accoudées 
sur le vieux pont, la larme ¨ lõïil, les personnes pr®sentes durent se rendre ¨ 
lõ®vidence, les risques dõeffondrement augmentaient et il fallait prendre une 
décision : vendre, donner ou d®molir le moulin. Lõaffaire ne semblait int®-
resser personne. Jõ®tais parmi ces gens qui ont assist® ¨ la disparition du 
moulin. Cõest ¨ ce moment que je pris la d®cision quõun jour jõallais faire 
revivre cet endroit qui ®tait laiss® ¨ lõabandon. Je d®bute ma retraite et je 
mõattaque ¨ un projet de mise en valeur du site du seul moulin seigneurial 
en Outaouais. Profitant de subventions pour le nouveau millénaire, je mets 
sur pied un projet qui est accept®. Lõendroit est transform® en parc qui 
porte le nom de Parc du Moulin-Seigneurial-Papineau, où on y retrouve 
une grande photo du moulin alors que la famille Bonhomme en est pro-
priétaire, les fondations de pierre de champ, le tuyau qui alimentait la tur-
bine, le ruisseau Saint-Amédée et de nombreuses photos de commerces 
aujourdõhui disparus vous accueillent dans un site enchanteur. 

Vers 1885, les jeunes Lauzon font la 
pêche près du moulin.  

Vers 1975, avant sa démolition en 1979 
(la photo est prise du pont rue Papineau). 



0ÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ ÄȭÁÕÔÏÍÎÅ 
Nos pr®sentations dõateliers de formation se tiendront le jeudi et le same-

di en journ®e. Ces pr®sentations auront lieu ¨ la salle du conseil de lõh¹tel 

de ville. La participation est gratuite, sur inscription. 
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Les participants recevront une formation de base sur la façon d'utili-

ser efficacement les bases de données gratuites et payantes acces-

sibles à la salle de recherche du CGPN. Ils découvriront une mé-

thode de travail leur permettant d'accéder aux informations recher-

chées pour compléter leurs lignées familiales. 

 

Cet atelier « mains sur les touches » aura lieu le samedi 28 septembre, 

de 13 h ¨ 16 h, ¨ la salle du conseil municipal de lõh¹tel de ville 

(édifice Jeanne-dõArc), au 188 rue Jeanne-dõArc ¨ Papineauville. Les 

participants pourront utiliser leur portable. Quelques appareils sont 

disponibles au CGPN; réservation nécessaire. 

 

Entrée gratuite sur inscription. Bienvenue à tous! 

https://webquest.fr/?m=67739_demystifier-les-bases-de-donnees-accessibles-sur-internet---28-septembre-2019



